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CCLLEEVVAACCAANNCCEESS  FFRRAANNCCEE,, 

lleess  aavvaannttaaggeess  dd’’uunn  rréésseeaauu  nnaattiioonnaall  
 
 
Agréée par le Ministère du Tourisme, la Fédération Nationale Clévacances 
labellise, depuis plus de 12 ans, des hébergements conformément aux chartes de 
qualité et aux grilles de classement nationales. 
 
Créée en septembre 1995, elle est née de la dynamique du regroupement, à 
l’échelon national, de trois organismes proposant une offre locative qualifiée : 

�  Cléconfort (28 départements, initiée par Midi-Pyrénées en avril 1985) ; 

�  Meublés Confiance en Languedoc-Roussillon ( 1988) ; 

�  Nid Vacances de Bretagne (4 départements, 1989). 
 
Afin d’éviter la multiplicité des labels et de répondre aux souhaits, en ce sens, 
du Ministère du Tourisme, ces trois organismes ont regroupé leurs appellations 
au sein d’une Fédération Nationale et ont adopté un logo commun : Clévacances 
France. Ce regroupement leur permet, notamment, une politique cohérente en 
matière de label. 
 
 
Le réseau national Clévacances France permet de : 

� garantir le confort de ces logements répondant aux critères de labellisation de 
la charte nationale Clévacances et à la réglementation en vigueur (arrêté 
ministériel du 1er avril 1997) ; 

� promouvoir des locations de vacances de qualité, avec l’appui des partenaires 
concernés aux niveaux local, départemental, régional et national (internet, 
catalogues départementaux, publicité dans des supports spécialisés, relations 
presse...) ; 

� développer le réseau et assurer la coordination technique de ses départements 
adhérents ; 

� représenter et défendre les intérêts de ses loueurs adhérents (propriétaires et 
gestionnaires), ainsi que la protection et la promotion de la marque. 
 
 
 

Clévacances France en quelques chiffres : 
 

� 24 000 locations de vacances 
�   4 000 chambres d’hôtes 
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LL’’AASSSSOOCCIIAATTIIOONN  CCLLEEVVAACCAANNCCEESS  DDEE  LLAA  MMAANNCCHHEE  
 
 
L’adhésion des propriétaires de chambres d’hôtes au label Clévacances se fait par 
l’intermédiaire de : 
 

L’ASSOCIATION CLEVACANCES - MANCHE 
Maison du Département – 98 Route de Candol - 50008 SAINT-LO Cédex 

Tél : 02 33 05 99 01 – Fax : 02 33 56 07 03 
E-mail : clevacances50@cg50.fr 

 
www.clevacances-manche.com 

 
Les adhérents de cette association sont des propriétaires d’hébergements labellisés 
Clévacances. 
Elle est gérée par un conseil d’administration. Ses membres sont élus en assemblée 
générale par l’ensemble des adhérents de l’association. 
 
Le conseil d’administration décide des orientations. Elles sont mises en œuvre par 
une équipe technique. 
 
Les propriétaires membres du conseil d’administration, sont également là, à votre 
écoute.  
 

DDEE  LL’’IIDDEEEE……  AAUU  PPRROOJJEETT  
 
La première démarche consiste à lire ce document dans son ensemble. 
 
Ensuite, vous devez passer de « l’idée » à la conception de votre projet en 
approfondissant les points suivants :  

� vos objectifs, 
� votre disponibilité, 
� votre contexte familial et personnel, 
� la clientèle-cible en accord avec votre projet, 
� les aspects techniques, 
� les aspects financiers, 
� l’intégration du projet dans le temps (échéancier). 

 
Votre projet vous semble réalisable ? Alors retournez-nous la fiche de demande de 
rendez-vous jointe à ce document. 

 
o  Votre maison ne nécessite pas de travaux particuliers : vous recevrez 

la visite d’un technicien. Si votre projet correspond aux exigences du label, 
l’agrément « Clévacances » sera délivré. 

o Votre maison nécessite des travaux : vous recevrez la visite d’un 
technicien qui vous conseillera sur les aménagements techniques et les 
orientations les mieux adaptés à votre situation. 
 
Il est fortement recommandé de ne pas commencer vos travaux avant cette 
visite d’orientation. 
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Vous aider à mieux appréhender votre projet  
est notre ambition 

 
Ce guide est l’illustration de la volonté de l’association, de répondre 
efficacement aux attentes des porteurs de projets chambres d’hôtes. 
 
Il a pour objectif de vous éclairer afin de choisir les bonnes orientations et 
décisions à chaque étape de votre projet. 
 
Notre équipe : 
 
� vous informe sur : 

� le marché du tourisme et le secteur d’activité de l’hébergement  
    chez l’habitant, 
� les organismes pouvant venir en appui, 
� les stratégies existantes, 
� les démarches à engager. 

 
� vous conseille sur : 

� la faisabilité de votre projet, 
� l’aspect technique des aménagements à réaliser, 
� le mode de fonctionnement de votre future activité, 
� son développement par une communication et une commercialisation  
    adaptées. 

 
� vous prépare à : 

� dynamiser et pérenniser votre hébergement, 
� embrasser cette nouvelle vie d’accueil chez soi, 
� optimiser le bien-être de vos hôtes. 
 

� vous accompagne dans : 
� la concrétisation de votre projet, 
� vos relations avec vos hôtes, 
� le suivi et l’évolution de votre hébergement. 

 
 
Notre objectif est de vous aider à appréhender votre projet d’une façon 
objective et réaliste. 
Nos conseils viennent en complément d’une implication personnelle 
indispensable. Ils résultent d’expériences acquises depuis des années. 
 
Bonne lecture et à bientôt ! 
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11..  DDEEFFIINNIITTIIOONN  ((ccff  cchhaarrttee  eenn  aannnneexxee))  
 
 

La chambre d’hôtes est définie aux articles L 324-3 à 5 du code du tourisme  
(décret n°2007-1173 du 3 août 2007) : 
 
 L’activité de location de chambres d’hôtes consiste à accueillir des touristes à titre 
onéreux dans des chambres meublées chez l’habitant.  
 
Cette activité est limitée à un nombre maximal de 5 chambres pour une capacité 
maximale d’accueil de 15 personnes.  
 
Elle donne lieu à la fourniture groupée de la nuitée et du petit déjeuner. 
 
Les chambres se situent dans la résidence principale de l’habitant, l’accueil devant 
être assuré physiquement par l’habitant lui-même. 
 
La déclaration de location d’une ou plusieurs chambres d’hôtes est adressée au 
maire de la commune du lieu de l’habitation concernée à l’aide de l’imprimé CERFA 
n°13566*01. Elle doit faire l’objet d’un accusé de réception par la mairie.» 
 

 
Le cadre général réglementaire des chambres d’hôtes devrait très certainement 
encore évoluer à plus ou moins court terme (inscription Registre du commerce et 
des sociétés, charges sociales, fiscalité). 
 
Située dans un environnement privilégié et dans un habitat de qualité 
contemporain ou traditionnel, la chambre d’hôtes Clévacances doit satisfaire aux 
exigences et besoins d’un tourisme en attente de calme, d’espace et d’un accueil 
attentionné. Les chambres d’hôtes Clévacances font l’objet d’un classement en clés 
(1 à 4) selon le degré de confort, la qualité des aménagements, l’accueil et les 
prestations offertes selon une grille nationale de classement. 
 

La chambre d’hôtes est un hébergement de qualité, 
où le meilleur accueil est réservé au locataire. 

 
 
 

22..  CCOONNCCEEPPTTIIOONN  DD’’EENNSSEEMMBBLLEE  EETT  PPRREESSTTAATTIIOONNSS  
 
Les chambres d’hôtes sont aménagées dans l’habitation principale du propriétaire 
et de préférence avec une entrée indépendante lorsque cela est possible. Elles 
peuvent l’être également dans un bâtiment indépendant à condition que celui-ci soit 
très proche de l’habitation principale et appartienne à un même ensemble 
architectural. 
 
Il ne doit pas y avoir de nuisances aux alentours (visuelle, olfactive, auditive). 
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� Aménagement des extérieurs 
Prévoir : 

� 1 espace détente agrémenté (terrasse, pelouse, fleurs) avec salon de  
    jardin de qualité, aire de jeux  

� 1 aire de stationnement (cour, parking) adaptée à la capacité de  
    l’hébergement et facile d’accès pour les chambres. 

���� Accès 

En cas de travaux importants, vérifier que les accès et ouvertures sont de 
dimensions  conformes : 
 

� Attention aux escaliers trop étroits, raides ou en colimaçon (accès difficile et 
risque de dégradation au passage). 

� Portes trop étroites : prévoir au minimum 0,73 m. 

Attention, sous combles, tout espace inférieur à 1,80 m de hauteur n’est pas 
considéré habitable. 

���� La salle du petit déjeuner 

Elle peut être celle des propriétaires ou une pièce spécialement aménagée à cet 
effet, l’une ou l’autre solution devant être en rapport avec la capacité totale de 
l’hébergement. 
 
Une table commune favorise la convivialité. Un soin particulier est apporté à la 
présentation (nappe, vaisselle harmonisée, serviettes) et à la composition du petit-
déjeuner, élaboré à base de produits frais, préparé et servi par le propriétaire. 
Toutes les initiatives visant à personnaliser et à varier le petit-déjeuner sont 
vivement encouragées (cf : p 16 et 17). 
 
� L’aménagement d’une pièce de séjour à l’usage exclusif des hôtes est 
obligatoire à partir de trois chambres. Ils pourront y accéder à tout moment de la 
journée. 
 
� Il est également possible d’aménager un coin-cuisine dans une pièce à 
disposition des hôtes avec un équipement réduit : petit réfrigérateur, évier, plaques 
électriques, cafetière, micro-onde. 
 
Ce type d’aménagement peut se justifier pleinement en l’absence de Table d’Hôtes 
ou de restaurants à proximité. De plus il permet de : 

� dépanner pour un café, un biberon… 

� prendre un repas occasionnel et léger  

� favoriser des séjours plus longs. 
 
 

L’ISOLATION PHONIQUE 
 
Intérieure 

Elle doit être irréprochable : 

� entre les pièces situées sur le même niveau (chambres, sanitaires, couloir et   
   escalier), 
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� entre les niveaux (attention aux bruits de tuyauterie ou de la salle de petit  
   déjeuner ou salon situés juste en dessous des chambres). 
 
Extérieure 
L’isolation phonique des fenêtres est d’autant plus importante si les ouvertures 
donnent sur une route d’accès, une rue passagère ou le parking réservé aux hôtes. 

 

LA DECORATION 

« Aujourd’hui, tout le monde prend conscience de l’importance de l’ambiance que 
dégage un lieu. L’aspect chaleureux, douillet ou reposant des espaces est une 
recherche instinctive dès lors que l’environnement n’est plus familier. » 
 
 
Parce qu’elle renforce l’attractivité d’un 
hébergement, la décoration fait partie intégrante de 
la démarche qualité Clévacances. 
 
Un hébergement touristique occupé par des 
publics variés pendant une courte durée se doit 
bien sûr d’être accueillant, mais peut être aussi 
surprenant. Dans tous les cas, il ne doit pas 
laisser indifférent ! Espace à vivre pour quelques 
jours, il doit laisser des impressions marquantes. 
 
Il n’y a pas de règle à suivre mais des questions à 
se poser, des objectifs à se fixer et des choix à 
faire. 
 
 En devenant un atout marketing, la décoration 
est devenue incontournable. 
 
Des journées de sensibilisation à la décoration 
sont proposées. Reportez-vous au paragraphe 
« formation ». 
 

 

 
 
 

33..  AAMMEENNAAGGEEMMEENNTT  EETT  EEQQUUIIPPEEMMEENNTT  DDEESS  CCHHAAMMBBRREESS  
 
La clientèle actuelle est extrêmement attentive à la notion d’espace. Ce critère est à 
prendre en considération sérieusement dans l’aménagement des chambres et 
sanitaires. Elles seront ainsi  plus faciles à meubler, à décorer et entretenir.  
 
La surface minimale hors sanitaires conseillée est de 15 m2 pour 2 personnes. 
 
Un soin particulier est apporté à la personnalisation des chambres et des sanitaires 
(matériaux, revêtements, literie, mobilier, décoration..le tout de qualité). 
 
Le propriétaire fait les lits chaque jour et assure l’entretien quotidien des chambres 
et des sanitaires. 
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LES LITS 
 
La literie doit être d’excellente qualité et en parfait état (couchage ferme avec 
matelas et sommiers adaptés). (Exemple : sommier lattes  +  matelas type « Latex ») 
 
Les sommiers métalliques ou toiles tendues ainsi que les matelas mousse peu 
denses et les matelas de laine sont interdits ! 
 
Les dimensions des literies sont de : 

� 1 personne : 90 cm x 190 cm                    � 2 personnes : 140 cm x 190 cm  

☺☺☺☺ N’hésitez pas à opter pour des literies plus grandes, de plus en plus courantes en 

France et surtout à l’étranger. 

� tête de lit pour chaque lit en harmonie avec la décoration de la chambre ainsi 
qu’un cache sommier si nécessaire. 

� protéger avec une alèse, 

� oreillers lavables en machine avec protection, 

� draps, couvertures ou couette et un jeté de lit de qualité et harmonieux, 

 

MOBILIER ET ACCESSOIRES 
 
Ils doivent être de qualité. Prévoir au minimum : 

� table et lampe de chevet pour chaque place de couchage, 

� petite table, chaises ou fauteuils en rapport avec la capacité de la chambre, 

� armoire ou meuble avec penderie (plus éventuellement commode, valet de  
    nuit,…), 

� éclairage naturel suffisant avec occultage des fenêtres efficace  
    (double - rideaux occultants ou volets), 

Les velux trop hauts supprimant la vue sur l’extérieur sont un critère éliminatoire 
pour toute nouvelle création. 
 

� chauffage efficace et fixe en rapport avec le volume de la pièce ( radiateur type 
« bain d’huile » ou poêle à pétrole ou convecteur électrique amovible interdits). 

� descentes de lit et/ou tapis. 
 

SANITAIRES 
 
Prévoir une salle d’eau (lavabo et douche / baignoire) et des wc privatifs à chaque 
chambre ; le tout communiquant directement avec la chambre. 

� En cas de création de sanitaires, et dans la mesure du possible, il est 

recommandé de : 

� séparer le wc de la salle d’eau/de bains, 

� privilégier des sanitaires spacieux (facilité d’aménagement, d’entretien  
         et d’utilisation), 
 
L’alimentation en eau doit obligatoirement provenir du réseau public. 
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���� Aération et ventilation  

Dans tous les cas, la V.M.C (Ventilation Mécanique Contrôlée) est fortement 
recommandée afin d’assainir au mieux les sanitaires. 

� Pièce avec fenêtre : 

         Arrivée d’air frais en partie basse et orifice d’évacuation en partie haute 

� Pièce sans fenêtre : 

         Arrivée d’air frais en partie basse et évacuation en partie haute par extraction  
         mécanique silencieuse obligatoire (VMC). 

 
���� Matériaux, équipements et accessoires 
 

� Choisir des matériaux et des revêtements de sol et murs de qualité, faciles  

       d’entretien et résistant à la condensation ponctuelle (faïence), 

� Production d’eau chaude suffisante et en continu en rapport avec la capacité, 

� Glace bien éclairée avec prise pour rasoir aux normes (armoire de toilette  
        déconseillée), 

� Meuble ou étagère de rangement des produits de toilette personnels des clients, 

� Porte-serviettes, petite poubelle, patères, chaise ou tabouret, etc…, 

� Tapis de bain (résistant aux lavages fréquents en machine), 

� Linge de toilette (serviette, drap de bain, gants) de qualité et coordonnés.  

Douche : les dimensions minimales du receveur  sont 80 x 80 cm. Cependant, les 
aménagements actuels ont plutôt des dimensions 90 x 90 cm, voire 90 x 100 cm 
(ex : douche à l’italienne). 

���� A proscrire : 

� La cabine de douche PVC « bas de gamme » 
� Le rideau de douche plastique 

 
 

44..  NNOORRMMEESS  DDEE  SSEECCUURRIITTEE  
 
Les chambres d’hôtes sont assimilées au logement familial. La réglementation est 
celle appliquée à l’habitation. 
 
Les normes réglementaires en vigueur doivent être respectées. 
 
* Pour mémoire : 

� Fenêtre à l’étage : 0,90 cm minimum entre le sol et le bas de l’ouverture,  
                                        sinon il faudra installer un garde-fou, 

� Escalier sécurisé : garde-corps, rampes, bon état des marches non glissantes,  
                                        barreaux verticaux espacés de 11 cm, 

� Palier : garde corps à 1 m minimum du sol, 
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� Installations électriques pour les pièces d’eau : se conformer à la  

          réglementation en vigueur (volume enveloppe, volume protection). 
 
La sécurité des vacanciers doit être assurée également aux abords des chambres 
(attention à la présence d’engins, d’objets dangereux, mares ou étangs à proximité, 
chiens pouvant agresser des personnes étrangères à leur environnement habituel, 
balançoires non conformes, …). 
 
Remarque : 
L’octroi du « permis de construire » ne signifie pas que l’on se trouve en règle sur des 
problèmes de sécurité car le permis n’est délivré qu’au regard des dispositions 
applicables en matière d’urbanisme et ignore les questions relatives aux règles de la 
construction. 

 
���� Piscine: 
La loi du 3 janvier 2003 impose, pour les piscines de plein air enterrées ou  
semi-enterrées, la mise en place de dispositifs de sécurité conformes à l’une des 4 
normes actuellement publiées (vérifier le marquage de conformité à la norme) : 
 

- Les barrières de protection (NF P 90 306) : la hauteur minimale des barrières 
doit être de 1 m 10 entre 2 points d’appui. 

- Les alarmes des piscines (NF P 90 307) plusieurs systèmes existent pour la 
piscine : le système de détection de chutes et d’immersion ou le système de 
détection de passage. Important : la présence d’un adulte à proximité, pour 
intervenir si elles se déclenchent, est impérative. 

- Les couvertures de sécurité (NF P 90 308) : la bâche de sécurité ou la 
couverture automatique : après la baignade, ces dispositifs constituent un véritable 
couvercle qui empêche de tomber à l’eau. A ne pas confondre avec la bâche souple 
flottante utilisée pour maintenir une certaine température de l’eau et qui n’est pas 
un équipement de protection. 

- Les abris de piscine (NF P 90 309) : l’abri doit être refermé (fermeture 
sécurisée) après utilisation de la piscine. L’ouverture ne doit pouvoir s’effectuer que 
par un adulte. 
 
Concernant les piscines situées à l’intérieur d’un bâtiment, l’accès doit être 
réglementé et les fermetures sécurisées. 
 
Un certificat de conformité délivré par l’installateur sera demandé. 
 
Un contrôle de la qualité de l’eau devra être effectué chaque mois par la D.D.A.S.S 
(Direction Départementale de l’Action Sanitaire et Sociale). 
 
 

55..  TTOOUURRIISSMMEE  DDUURRAABBLLEE,,  
        SSEENNSSIIBBIILLIISSAATTIIOONN  AA  LL’’EECCOO--RREENNOOVVAATTIIOONN  
 
Outre votre propre sensibilité à concevoir une structure touristique respectueuse de 
l’environnement, les enjeux d’une telle démarche sont multiples : 

• séduire une clientèle touristique, majoritairement urbaine, à la recherche  
          de cadres préservés,  
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• véhiculer l’image positive d’un bâtiment respectueux de son environnement, 

• réduire véritablement les charges de fonctionnement en maitrisant les  
          dépenses énergétiques. 

Un hébergement bioclimatique témoigne de la pratique d’un tourisme responsable : 

• utilisation de matériaux renouvelables et à faible impact environnemental, 

• utilisation d’énergies renouvelables (bois, vent, soleil…) et économies d’énergies, 

• meilleure gestion des ressources en eau, 

• tri sélectif, gestion des déchets. 

 

 

 

 

 

 

 
Ampoules basse consommation, économiseurs d’eau et tri des déchets semblent, 
tout au moins, accessibles à tous. 
L’A.D.E.M.E (Agence de l’Environnement et de la Maitrise de l’Energie) préconnise 
de contacter un Espace info-Energie. Pour le département de la Manche : 
 

Les 7 vents du Cotentin 
info-energie@7-vents-du-cotentin.org 

web : 7vents.org 
 
 
 

66..  TTOOUURRIISSMMEE  EETT  HHAANNDDIICCAAPP  
 

La loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 
chances  et son décret du 17 mai 2006 : 
A compter du 1er janvier 2007, toute maison individuelle 
construite pour être louée ou mise à disposition ou pour être 
vendue, devra être aménagée de façon à être accessible aux 
personnes handicapées, quel que soit leur handicap.  

 
Actuellement, les textes de lois sont sujets à interprétation pour l’aménagement 
de chambres d’hôtes. Nous vous conseillons, pour tous travaux importants 
nécessitant un permis de construire de prévoir les aménagements demandés. 
 
Au-delà des réglementations, il nous paraît important de permettre aux 
personnes handicapées de partir en vacances et de pouvoir utiliser des 
hébergements d’accueil chez l’habitant.  
 
Plus d’information sur : 

	 www.clevacances-manche.com rubrique « projets ». 
 	 www.tourisme-handicaps.org  site officiel du label 
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77..  LLAA  FFIISSCCAALLIITTEE  
Note d’info et de vulgarisation. Les infos contenues dans ce document ne se substituent pas 
aux textes et à la documentation officielle en vigueur. 

IMPOT SUR LE REVENU 
 
La location de meublés de tourisme est imposée sur le revenu selon le régime des 
Bénéfices Industriels et Commerciaux (B.I.C). 

Selon le droit fiscal (Code Général des Impôts - Article 151 septies) : 

� est considéré comme « loueur non professionnel », le loueur inscrit ou non au  
    Registre du Commerce et des Sociétés qui réalise moins de 23 000 € TTC de  
    recettes pour cette activité ou qui en retire moins de 50 % de ses revenus. 
 
� est considéré comme « loueur professionnel» le loueur inscrit au Registre du  
    Commerce et des Sociétés qui réalise plus de 23 000 € TTC de recettes  
    annuelles pour cette activité ou qui en retire au moins 50 % de ses revenus. 
 
Loueurs professionnels et loueurs non professionnels peuvent indifféremment 
relever du régime des micro-entreprises ou de l’un des régimes réels d’imposition. 
 
Trois régimes d’imposition existent : 
 
 1. Le régime de la « micro - entreprise » (ou micro BIC) 

Sont concernées les entreprises individuelles, dont le chiffre d’affaires annuel 
n’excède pas : 

� 76 300 € HT pour les activités de location de meublés, 
� 27 000 € HT pour les autres prestations de services. 

 
Particularités de ce régime :  
L’exploitant ne facture pas de TVA, et ne récupère pas la TVA sur les achats ou 
investissements.  
Ces entreprises sont dispensées d’établir une liasse fiscale au titre des BIC. 
L’imposition est établie à partir de la déclaration de revenus n° 2042 C sur laquelle 
sera portée le chiffre d’affaire de l’année. 
 
Le bénéfice imposable est déterminé par l’administration fiscale qui applique au 
chiffre d’affaires déclaré un abattement forfaitaire de : 

� 71 % du CA pour les activités d’hébergement – restauration 
� 50 % du CA pour les autres activités  

 
Une entreprise relevant du régime de la micro entreprise a la possibilité d’opter 
pour un régime réel avant le 1er février de l’année au titre de laquelle elle souhaite 
bénéficier de ce régime. L’option est valable 2 ans. Elle est reconduite par période de 
2 ans. 

 
 2. Le régime du « réel simplifié » 

Sont concernées les entreprises soumises à l’impôt sur le revenu dont le chiffre 
d’affaires est compris entre 76 300 € HT et 763 000 € HT ainsi que les entreprises 
ayant opté pour le réel simplifié. 
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Le bénéfice imposable correspond à la différence entre les recettes acquises et les 
dépenses engagées au cours de l’exercice. 
 
Avantages liés à ce régime : 
Les déficits éventuels s’imputent sur les autres revenus du foyer. 
Les entreprises qui se créent au plus tard le 31/12/2009 dans les zones prioritaires 
de développement, peuvent bénéficier d’allègements fiscaux dès lors qu’elles sont 
imposables selon un régime réel.  
 
Ainsi, il existe une exonération d’impôts pour les créations en Z.R.R (Zone de 
Revitalisation Rurale), totale pendant 5 ans et partielle sur les 9 années suivantes : 

� l’activité doit être nouvelle, 
� l’activité doit être soumise au régime du bénéfice réel simplifié. 

 
 3. Le régime « réel normal » 

Il s’applique lorsque le Chiffre d’affaires est supérieur à 763 000 € TTC. Comme 
dans le cas précédent, le montant de l’impôt à payer est déterminé en fonction de la 
tranche d’imposition du revenu du contribuable. 
 
 
Exonération : 
Si le loueur perçoit moins de 763 € de revenus de l’activité de loueur de meublé. 
 
 
 

L’INSCRIPTION AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES 

 
 
Qui est tenu de s’inscrire au RCS ? 
Tous les commerçants sont tenus de s’inscrire au RCS. Sont commerçants, ceux 
qui exercent des actes de commerce et en font leur profession habituelle. 
 
L’activité de location de chambres d’hôtes comprenant non seulement la mise à 
disposition d’une chambre meublée mais aussi la fourniture de prestations de 
services (nettoyage de la chambre, fourniture de petit déjeuner et du linge de 
maison, l’accueil de la clientèle…) est considérée comme un acte de commerce. 
 
Pour être tenu de s’inscrire au RCS, il faut également exercer ces actes de 
commerce à titre de profession habituelle, c'est-à-dire de façon répétée et dans 
l’intention d’en retirer un profit.  
 
Ce cadre juridique n’est pas nouveau mais n’était pas toujours appliqué. 
Actuellement des négociations sont en cours afin que les petites structures 
puissent bénéficier de charges allégées, en cas d’une application généralisée. 
 
Une inscription au RCS nécessite une appréciation au cas par cas, en lien avec 
un conseil juridique professionnel.  
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Les conséquences et avantages :  
L’acquisition du statut de commerçant entraine systématiquement 
l’assujettissement au R.S.I (Régime Social des Indépendants)  et donc le paiement 
de cotisations sociales permettant : 

� l’acquisition d’un statut social, 
� l’acquisition de droits à la retraites propres au cotisant, 
� le fait qu’une partie de la maison d’habitation constituera un bien  
     professionnel (conséquences en cas de divorce, décès ou vente de la  
     maison) 

 
Incompatibilités : 
Les personnes qui exercent, parallèlement à leur activité touristique, une autre 
activité professionnelle (notamment les fonctionnaires et certaines professions 
libérales) doivent s’assurer de la compatibilité de leur statut avec celui de 
commerçant. 
 
Où s’inscrire ? 
Au Centre de Formalités des Entreprises (C.F.E) (Chambre de commerce ou 
Chambre d’agriculture) ou bien au greffe du tribunal de commerce. 
 
 

LA TAXE D’HABITATION 

La taxe d’habitation est payée par le propriétaire selon les dispositions fixées 
localement. 
 
Ne sont pas imposables à cette taxe, les locaux passibles de la taxe 
professionnelle lorsqu’ils ne font pas partie de l’habitation personnelle des 
contribuables. 
 
 

LES CONTRIBUTIONS SOCIALES DUES AU TITRE DES REVENUS NON 
PROFESSIONNELS 

Le montant de ces contributions est déterminé en appliquant au bénéfice 
imposable généré par l’activité un taux de 8,2 % au titre de la CSG, de 0,5% au 
titre de la CRDS et de 2,3% au titre du prélèvement social et de sa contribution 
additionnelle, soit un total de 11%. 
 
 

REDEVANCE TV et SACEM 

Les propriétaires de chambres d’hôtes qui font le choix d’équiper leur 
hébergement (chambres privatives ou salons réservé à la clientèle) de poste de 
télévision ou de chaîne hifi doivent s’acquitter d’une redevance TV spécifique et 
verser les droits d’auteur demandés par la SACEM, en application du code de la 
propriété intellectuelle. 
 
Plus d’infos sur www.impots.gouv.fr  
 

Il s’agit là d’un cadre général. L’administration fiscale, dans certains cas, est 
amenée à ne pas suivre ce cadre général. 
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Dans tous les cas, pour vous aider à mesurer les impacts et apprécier les 
opportunités, qu’il s’agisse d’inscription au RCS, de fiscalité ou de statut social, 
nous vous conseillons de prendre contact auprès de tout conseil professionnel 
(centre de gestion, juriste, fiscaliste, expert-comptable…) 

 
 

88..  LLEESS  AASSSSUURRAANNCCEESS  
 
Comme pour votre résidence principale, il est nécessaire de vous préoccuper de 
l’assurance de vos responsabilités à l’égard des personnes (vacanciers) occupant 
votre location. Pour cela, nous vous proposons quelques conseils pratiques à 
vérifier avant la saison ainsi que des informations sur les risques que doit 
garantir votre locataire. 
 
Avant de louer : 

� Le propriétaire doit informer son assureur de l’objet de location saisonnière de la  
construction et de la nature exacte des aménagements réalisés (cas différent selon 
que les chambres sont dans la maison d’habitation ou non). 
 
� Vérifier que la garantie « responsabilité civile » du propriétaire joue bien à l’égard 
des locataires, notamment en cas de dommages corporels. 
 
� Faire éventuellement ajouter la garantie « recours des locataires contre 
propriétaire » ; elle joue si un défaut d’entretien de l’hébergement est à l’origine du 
dommage causé au locataire par un incendie ou un dégât des eaux. 
 
� Par ailleurs, le risque de destruction par incendie, dégâts des eaux, provoqué par 
une faute du locataire relève des « risques locatifs » : le locataire peut se faire 
couvrir contre un tel risque en contractant une assurance « villégiature ». 
 
La meilleure solution consiste pour le propriétaire à demander à son propre 
assureur une clause « d’abandon de recours » : dans ce cas, l’assureur du 
propriétaire couvrira les dégâts mais ne se retournera pas contre le locataire pour 
lui demander le remboursement des sommes. 
 
En outre, il est conseillé au propriétaire de souscrire un contrat spécifique au titre 
du risque alimentaire. 
 

99..  LLEESS  FFOORRMMAATTIIOONNSS  
 
Des formations départementales, variées et d’un coût modique, sont proposées aux 
futurs propriétaires d’hébergements touristiques. Ex : créer une activité de gite ou 
chambres d’hôtes, décoration intérieure, fiscalité, créer un site internet, aménagement 
paysager… 
 
Ces formations courtes et accessibles à tous permettent notamment : 

� d’analyser tous les aspects d’un projet, 

� de mieux maîtriser son activité  touristique, 

� d’acquérir le « professionnalisme » indispensable à cette activité et à ses  

              évolutions. 
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Renseignements :  

Comité de Liaison InterConsulaire de Basse-Normandie  


 02.33.54.40.05 - www.clic-tourisme-normandie.fr 

Chambre d’Agriculture – Service Tourisme  


  02 33 06 48 89 -  www.manche.chambagri.fr 
 

1100..  LLEESS  AAIIDDEESS  FFIINNAANNCCIIEERREESS  
 
A ce jour, aucune aide financière départementale n’est accordée à la création de 
nouvelles structures « Chambres d’Hôtes ». 
 
Par contre, certains secteurs bien délimités proposent des subventions spécifiques  
(Contrats d’Objectifs du Val de Saire, de la Côte Est, du bocage du Coutançais, de 
Sartilly-La Haye Pesnel, du Mortainais, Entre Plages et Bocage Delles et Contrats de 
Station d’Avranches et de Villedieu). Le technicien vous informera de ces aides lors 
de la visite de projet. 
 

 Dès lors que les conditions de réalisation s’avèrent possibles, un dossier de 
demande de subvention est proposé au cours de la visite. Ce dossier est préparé 
en collaboration avec notre service. Le dossier de demande de subvention doit 
être déposé avant travaux. Vous recevrez un accusé de réception de ce dossier. 
Celui-ci sera présenté en commission au Conseil Général qui délivrera une 
notification de subvention. 

 
  Bien attendre d’avoir reçu cette notification pour commencer les travaux. 
 
 La subvention est versée à la fin des travaux, après l’agrément, sur présentation 

des justificatifs (factures acquittées). 
 
Un propriétaire, ou son conjoint, ne peut prétendre à plus de 2 subventions pour la création  
d’hébergements labellisés. Tout propriétaire, ou son conjoint, ayant déjà bénéficié de 2 
subventions ne pourra pas faire une nouvelle demande en son nom propre ou au nom d’une 
entité juridique s’il est lui-même, ou son conjoint, actionnaire majoritaire de celle-ci. 
 
 

1111..  DDEEMMAARRCCHHEESS    
 

AVANT TRAVAUX 
 
���� Présenter un avant-projet avant de solliciter la visite d’un technicien. 

���� Solliciter la visite sur place d’un technicien conseil. 
 
Une contribution financière forfaitaire aux frais de visite engagés 
par l’association « Clévacances - Manche » de 70 € vous est 
demandée. Celle-ci sera déduite de la cotisation d’adhésion à 
l’association (105 €) sous réserve que la labellisation, si elle s’avère 
possible, soit effective au plus tard le 31 décembre de la troisième 
année qui suit la date de visite. 
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Un chèque, à l’ordre de « Clévacances Manche », doit donc être joint 
à l’imprimé de demande de rendez-vous (sans règlement votre 
demande ne sera pas prise en compte). 
Lors de la visite, le technicien vous remettra, en complément des 
conseils exprimés par oral, une série de documents qui vous 
permettra d’analyser la viabilité de votre projet et/ou si celui-ci 
pourra répondre à vos attentes. 
 
Dans un délai de quinze jours, un diagnostic de visite détaillé et une 
facture acquittée vous sera envoyée. 
 

1122  ..  LLAA  CCOOTTIISSAATTIIOONN  
L’association Clévacances de la Manche est une association de propriétaires 
adhérents. La cotisation annuelle permet d’appartenir au label Clévacances, de 
réaliser des outils de promotion (brochures, internet…) et d’assurer différentes 
actions de promotion sur les marchés français et étranger. 
 

• cotisation d’adhésion (droits d’entrée) : 105 € 

• cotisation annuelle de fonctionnement, variable selon le nombre 
              de chambres et le tarif. 

 

1133..  LLEE  FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  

 
L’accueil est effectué par le propriétaire (ou un membre de la famille) et se traduit 
par un certain nombre de gestes personnalisés (boissons à l’arrivée, fleurs dans la 
chambre, friandises,…). 
 
L’investissement personnel du propriétaire est primordial (disponibilité totale, 
qualité de l’accueil…). Celui-ci doit obligatoirement résider sur place. 
 
L’appartenance à Clévacances doit être clairement indiquée sur tout moyen de 
promotion et par l’apposition du panonceau remis lors de l’homologation. 
 
L’accès à l’hébergement peut être facilité par une signalisation routière adaptée et 
conforme à la réglementation départementale en vigueur. 
 
La réservation est directement assurée par le propriétaire. Celui-ci fixe librement 
ses tarifs de location dans la gamme des tarifs pratiqués dans la région après 
conseil du relais départemental. 
 
L’utilisation de contrat Chambre d’Hôtes Clévacances est fortement conseillée pour 
la réservation. Il permet de régler au préalable les aspects administratifs et 
tarifaires avec les hôtes et facilite alors l’accueil à l’arrivée.  
Le propriétaire délivrera une facture à ses clients à l’issue de leur séjour. 
 
L’antenne départementale ne pourra assurer, en cas de plainte des clients, la 
recherche d’un accord à l’amiable entre le propriétaire de la chambre et le locataire 
que dans la mesure où il aura satisfait aux obligations de la charte et réalisé la 
location à l’aide de contrats de location préparés à cet effet et dûment remplis 
(disponible au siège de l’antenne départementale). 
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LLEE  PPEETTIITT  DDEEJJEEUUNNEERR,,  UUNN  MMOOMMEENNTT  DD’’AACCCCUUEEIILL  AA  PPRRIIVVIILLEEGGIIEERR  !!  
 
Le propriétaire doit être particulièrement attentif à sa prestation de petit déjeuner.  

Moment convivial d’échanges attendu par les hôtes, il devra se rendre entièrement 
disponible. 

Produits frais et « maison »  au menu !  

� éviter les « croissanteries passe-partout »  et de qualité variable  

� favoriser plusieurs variétés de pains frais, une brioche ou un  
         gâteau maison, 

� proposer des confitures maison ou provenant d’un producteur 
    local si vous n’avez pas la possibilité d’en préparer vous-même, 

� de même pour le beurre, le miel, 

� jus de fruits et fruits frais de saison, 
 
La présentation de la table doit être soignée, on déguste autant avec les yeux 
qu’avec les papilles !! 

� la vaisselle utilisée, les couleurs, les matières doivent être harmonieuses, 

� ne pas oublier d’ajouter une sous-tasse et une assiette individuelle pour  
   poser pains et gâteaux, 

� éviter les verres en pyrex pour le jus de fruits, préférer de jolis verres, 

� servir la boisson chaude dans une théière ou une cafetière et non  
   dans une bouteille thermos fort peu conviviale, 

� privilégier des petits contenants pour la présentation du beurre 
   et des confitures et proscrire les emballages individuels, 

� exclure la toile cirée ou le set de table en plastique, 

� la nappe en tissu fait beaucoup d’effet. Elle peut éventuellement être  
   remplacée par des sets de table en tissu ou en matières naturelles, 

�ajouter un petit bouquet de fleurs du jardin, voire un branchage  
  ou quelques feuillages en période moins fleurie. 

 
La qualité doit être le maître mot du petit déjeuner. L’essentiel est que le client se 
sente soigné, accueilli et que ce soit bon. Toute initiative personnelle est la 
bienvenue. 
 
Le propriétaire de chambre d’hôtes doit être titulaire d’une licence de 1ère catégorie, 
lui permettant de servir des boissons seulement lors du petit déjeuner. Elle peut 
être demandée à la recette locale des douanes. 
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LLAA  TTAABBLLEE  DD’’HHOOTTEESS    
 
C’est une prestation facultative proposée uniquement aux clients hébergés en 
chambre d’hôtes. Il s’agit de partager le repas du soir avec les hôtes à la table 
familiale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette formule très appréciée contribue à favoriser les séjours et à fidéliser la 
clientèle. 
 
Aspects réglementaires : 

Elle implique le respect de normes sanitaires et réglementaires en vigueur dans le 
domaine de l’hygiène alimentaire, qui font l’objet d’une formation spécifique 
obligatoire préalablement à l’ouverture. (contact Chambre d’Agriculture – Magali 
Lambert – 02 33 06 48 89)  
 
Tout exploitant de chambres d’hôtes avec table d’hôtes doit être titulaire d’une 
licence restaurant. Pour l’obtenir, il est nécessaire d’effecteur une déclaration en 
mairie et de remplir une déclaration fiscale auprès de la recette locale des douanes. 
A compter du 2 avril 2009, la licence restaurant ne sera délivrée qu’aux personnes 
ayant suivi une formation spécifique de 3 jours. 
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LLEESS  CCLLII EENNTTSS  DDEESS  CCHHAAMMBBRREESS  DD’’ HHOOTTEESS  
CCLLEEVVAACCAANNCCEESS  

 
 
QQUUII   SSOONNTT--II LL SS  ??  

Les adeptes des Chambres d’hôtes Clévacances sont majoritairement âgés de 45 à 
64 ans, et sont surtout des cadres supérieurs et professions intermédiaires, français à 75 
%. Ils privilégient la découverte (54 %), le repos (40 %), les activités culturelles  
(27 %). Ils viennent en famille pour 25 % d’entre eux. 
 
 
PPOOUURRQQUUOOII   CCHHOOII SSII SSSSEENNTT  II LL SS  UUNNEE  CCHHAAMM BBRREE  DD’’ HHOOTTEESS  ??  

Amateurs de richesses touristiques régionales, la situation géographique se situe en tête 
des critères de choix d’une chambre d’hôtes (pour 77 %). Le prix est également 
déterminant (52 %) et vient ensuite le classement (pour 45 %). 

Les consommateurs de chambres d’hôtes n’hésitent pas à changer régulièrement 
d’horizons. C’est le cas de 66 % d’entre eux alors que 9 % seulement demeurent fidèles à 
une région et 23 % à une chambre d’hôtes en particulier. 
 
 
II NNFFOORRMM AATTII OONN  EETT  RREESSEERRVVAATTII OONN  DDEE  LL AA  CCHHAAMM BBRREE  DD’’ HHOOTTEESS  

Les vacanciers en chambres d’hôtes Clévacances sont 71 % à connaître l’adresse de leur 
séjour avant leur départ. Et c’est sur internet qu’ils concentrent leur recherche (pour 
50 % d’entre eux) alors que l’usage du guide diminue.  

Parmi les clients qui connaissaient l’adresse de leurs chambres d’hôtes avant le départ, 
25 % d’entre eux y avaient déjà séjourné.  

La satisfaction sur la réservation des chambres d’hôtes Clévacances est élevée : 9,35 sur 
10. 

Les séjours de vacances représentent 69 %, alors que les séjours de fin de semaine 15 %. 
Ils sont (pour 55 %) la destination finale d’un voyage et pour 43 % une étape au cours 
d’un circuit ou d’un voyage. 
 

Un bon taux de satisfaction :  

Obtenant une notre de 8,8 sur 10 en matière de satisfaction, la Chambre d’Hôtes 
Clévacances est surtout appréciée pour ses capacités d’échanges avec les propriétaires 
(58 %), pour son environnement propice à la détente (57 %), pour son accueil 
personnalisé (38 %). 
 
 

LL AA  TTAABBLL EE  DD’’ HHOOTTEESS    

Ses clients  plébiscitent avant tout la formule consistant à partager le couvert avec les 
propriétaires (50 %), puis la cuisine familiale et la notion de cuisine régionale. 

Source : Etude clientèle réalisée par l’Institut d’Observation et de Décision en 2005.  
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